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ITINÉRAIRE DE RANDONNÉE
PÉDESTRE

2h15

7 km

212m

210m

Boucle

Itinéraire Balisé

Les pelouses sèches duMont St Michel

Départ : Parking à côté de la mairie et de l'école de Curienne - Altitude : 819m -
Point culminant : 895m

La montagne est pleine de trésors insoupçonnés. Les pelouses sèches sont l’un
d’eux. Elles regorgent d’orchidées, de fleurs et d’insectes. Venez les découvrir lors
de cette belle promenadequi vous conduira jusqu’au superbepanoramaduMont
Saint-Michel.

NATURE DU TERRAIN : Cailloux - Terre

D/ Depuis le parking, prenez la direction de l'église.

1/ Empruntez le "Chemin de Bellevarde" à gauche de l'église, puis "Chemin de la cour" sur
la droite.

2/ Après 150m prenez à gauche, puis après 50m prenez le chemin à gauche.

3/ Continuez pendant 20 minutes, récupérez une piste plus large, prenez à gauche.

4/ Au niveau du panneau informatif sur le site de décollage de "la Bognette", montez le
champ, un aller-retour pour un point de vue à 360°.

5/ De retour sur la piste, continuez jusqu'au panneau "Le Joueret" et prendre vers le "Mont
Saint Michel" à droite.

6/ Au panneau "La combe du puits" prenez à droite, et longez sur la droite vers la balise jaune
et verte jusqu'au panneau "Sous le Mont".

7/ Accéder à la chapelle du Mont Saint Michel. Au retour au panneau "Sous le Mont" partez
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tout droit. A la prochaine intersection prenez le sentier à gauche de la maison, ne descendez
pas jusqu'à la route.
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8/ Arrivez sur un chemin semi-goudronné, prenez àgaucheet directement à droite aupanneau
"Sur Montmerlet".

9/ Arriver au parking de Montmerlet, vers la droite du parking, au niveau du point d'eau,
prenez le chemin qui descend sur la droite.

10/ Longez la route sur 100m puis prendre un sentier sur la droite.

11/ A la route, traversez en face sur le chemin caillouteux, puis prenez sur la droite, vers le
panneau en bois "direction village".

12/ Arriver sur la D11, partez sur la droite et longez la route pendant 150m.

13/ Suivez le "Chemin de Létraz" sur votre gauche.

14/ A la route partez à gauche et retrouvez l'église

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

La randonnée commence au village de Curienne, puis le chemin monte tranquillement.
Avancez à votre rythme, l’itinéraire n’est pas difficile et il y a tellement à observer !

Vous arrivez d’abord sur le belvédère de lamotte castrale (emplacement d’un ancien château
fort en bois). La vue sur les massifs alentours est magnifique !
Revenez sur l’itinéraire qui chemine dans la prairie. Elle n’est pas spectaculaire au premier
abord, mais regardezmieux et observez la diversité des fleurs, des arbustes, des insectes qui
la parcourent en tous sens.
Quelle richesse ! Ce type de milieu devient rare en Europe, c’est pourquoi ce site est classé
Natura 2000.

Encore un petit effort pour la dernièremontée et vous voici auMont Saint-Michel. Bienmoins
célèbre que son homonyme Normand, ce mont n’en est pas moins connu des Chambériens,
surtout pour sa petite chapelle, édifiée en 1879 par le révérend Bassat, curé de Curienne.
Après s’être effondré en 1918, l’édifice n’est reconstruit qu’en 1979, offrant désormais un
occasion rêvée de grimper sur les hauteurs de la ville. Il faut dire que de là haut, lemont vous
promet un panorama sur toute la cluse de Chambéry, jusqu’au massif de Chartreuse.

Allez, près cette délicieuse pause au milieu des papillons, il vous faut déjà redescendre. Et
n’oubliez pas d’ouvrir l’œil, en chemin orchidées et criquets vous attendent… vous ne les
avez sans doute pas tous vus à l’aller !
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